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ACTUALISATION	DES	CONNAISSANCES
Les	 personnes	 soumises	 à	 l’actualisation	 des	 connaissances	 sont	 tenues
d'actualiser	leurs	connaissances	au	plus	tard	dix	ans	après	la	date	de	délivrance
du	 Document	 administratif	 justificatif	 de	 connaissances	 pour	 l'exercice
d'activités	 liées	 aux	 animaux	 de	 compagnie	 d'espèces	 domestiques
(anciennement	nommé	CCAD).
Pour	savoir	si	vous	êtes	concerné(e),	contactez	Virginie	sur	:	cnfpro@contact-
snpcc.com

Cette	formation	expose	sur	les	huit	thèmes	du	logement,	de	l'alimentation,	de
la	 reproduction,	 de	 la	 santé	 animale,	 du	 comportement,	 de	 la	 sélection,	 du
transport	 et	 du	 droit.	 Elle	 tient	 notamment	 compte	 des	 nouveautés
scientifiques,	techniques	et	réglementaires.

Compte	tenu	de	l'ampleur	des	évolutions	réglementaires,	notamment	dans	la
gestion	 des	 risques	 et	 du	 bien-être	 animal,	 le	 CNFPRO	a	 intégré	 dans	 cette
formation	 des	 outils	 qui	 vous	 permettront	 de	 rédiger	 votre	 RÈGLEMENT
SANITAIRE.

TRANSPORT	DES	ANIMAUX	VIVANTS	(chiens	–	chats)
Vous	transportez	par	route	des	animaux	vertébrés	vivants	dans	le	cadre	d’une
activité	 économique,	 sur	 plus	 de	 65	 km,	 et	 vous	 n’êtes	 pas	 titulaire	 d’un
diplôme,	 titre	 ou	 certificat	 enregistré	 au	 répertoire	 national	 des	 certifications
professionnelles	 ?	 Vous	 devez	 justifier	 avoir	 suivi	 une	 formation	 «	 Transport
d’Animaux	Vivants	»	pour	les	espèces	que	vous	souhaitez	transporter.

Plus	de	renseignements	contactez	Virginie	sur	:	cnfpro@contact-snpcc.com
Nous	vous	invitons	à	visiter	notre	site	internet	où	vous	trouverez	l'ensemble	du
programme	des	formations	en	place,	leur	tarif,	des	informations	concernant	le
financement	de	vos	formations	(organisme	financeur	et	démarches	à	effectuer)
et	le	bulletin	d'inscription.

SITE	INTERNET	:	www.centreformationchienchat.com
Toutes	 ces	 formations	 sont	 finançables,	 par	 exemple	 par	 VIVEA	 via	 votre
cotisation	solidaire	ou	chef	d'exploitation	MSA,	ou	par	FAFCEA	pour	les	artisans,
ou	autres	organismes	financeurs.	Mais	aussi	via	vos	points	ROYAL	CANIN
Notre	secrétariat	est	à	votre	disposition	pour	vous	orienter.
Nous	restons	à	votre	écoute	pour	tout	renseignement	complémentaire.

EN	SAVOIR	PLUS



Adhérer	au	SNPCC

Cet	email	a	été	envoyé	à	{EMAIL}.
Ne	pas	répondre	à	cet	email,	cette	boite	n'est	pas	relevée.

Si	vous	souhaitez	nous	contacter,	connectez-vous	à	notre	site	internet,
et	notre	partie	"contact",	merci	!

Vous	avez	reçu	cet	e-mail	car	vous	vous	êtes	inscrit(e)	à	la	newsletter	du	SNPCC,	où
qu'une	autre	personne	a	inscrit(e)	votre	adresse	mail	afin	que	vous	soyez	informé(e)

de	nos	informations.
Si	vous	ne	souhaitez	plus	recevoir	nos	lettres	d'informations	destinées	aux
professionnels,	vous	pouvez	vous	désinscrire	avec	le	bouton	ci-dessous.

Cordialement.	Le	comité	du	SNPCC
Se	désinscrire
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